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Numéro 2 Année 1898 l'Avril

BULLETINJ

DE LA

SOCIÉTÉ PÉDAGOGIQUE GENEVOISE

Assemblée générale du 24 Mars 1898, petite salie
de l'Institut.

Présidence de M. Lucien Baatard, président.

1° Communications du Comité.

Une coquille s'est glissée dans le dernier numéro du Bulletin,
page 4 : au lieu de « avant que les caractères se soient
destinés » il faut lire dessinés.

Comme les années précédentes, nous avons reçu du
Département un envoi d'ouvrages pédagogiques choisis parmi ceux
récemment parus. Ces livres seront mis en circulation dès
qu'ils seront reliés.

2° Rapport de M. Golay sur la seconde question à l'étude
pour le congrès de Bienne.

M. Golay donne lecture du rapport inséré plus loin.
M. le Président remercie vivement M. Golay pour la

conscience avec laquelle il s'est acquitté du mandat que lui avait
confié notre Société.

Les conclusions du rapport sont mises en discussion.
Les 2 premières sont adoptées à l'unanimité.
En ce qui concerne la troisième, M. Pesson propose que
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